
CHARTE DU JOUEUR 2023 
Championnat de France - Championnat de Ligue

Nom :

Document à imprimer et à remettre signé à l'accueil ou à envoyer par mail à l'attention de la Commission Sportive

Prénom :

Association Sportive du Golf de La Rochelle La Prée - Commission Sportive - asgprct@gmail.com

N° de licence :

Vous faites partie des meilleures joueuses et meilleurs joueurs de notre club, et à ce titre, l'Association Sportive vous 
assiste pour pratiquer votre sport et représenter notre club dans les meilleures conditions possibles. 
  
En tant que premiers représentants du golf de La Prée, l'Association attend de vous une conduite exemplaire et que 
vous contribuiez au développement sportif du golf au sein du club. 
  
Sélection des joueurs 
  
L'Association veille à ce que la plus grande transparence préside aux décisions de sélection des équipiers. Pour 
chaque épreuve, il appartient aux capitaines désignés, en concertation avec les pros, de définir une première liste 
élargie de joueurs potentiels. La sélection finale en découlera normalement en toute objectivité. 
  
Cette sélection est effectuée en tenant compte des éléments suivants : 

· l'esprit sportif et la combativité ; 
· la forme tant technique que physique au moment de l'épreuve ; 
· la disponibilité aux dates des différentes compétitions ; 
· la capacité à privilégier une stratégie d'équipe plutôt qu'individuelle ; 
· les résultats et l'expérience obtenus lors des compétitions ; 
· l'index. 

  
Les joueuses et joueurs sont tous sur un même pied d'égalité, les remplaçants et les cadets font partie intégrante de 
l'équipe.  
  
L'engagement 
  
Par sa signature, la joueuse / le joueur s'engage : 

· être membre de l'Association Sportive du golf de La Prée à jour de sa cotisation ; 
· à renouveler sa licence ffgolf® et son certificat médical avant le 31 janvier 2023 ; 
· participer aux entraînements collectifs et individuels prévus par les enseignants ; 
· à respecter toute décision du capitaine et/ou de l'enseignant pendant et hors des championnats ; 
· porter les tenues de l'équipe et défendre avec conviction les couleurs du club ; 
· participer à un maximum de compétitions du club, et si possible au Grand Prix ; 
· s'impliquer dans la vie du club, être au contact des membres et contribuer à la vie de l'Association, par 

exemple, en consacrant une journée à l'école de golf ou en apportant son concours lors des compétitions 
officielles, ou encore toute autre action bénévole. 

  
  
Je reconnais avoir pris connaissance des règles de fonctionnement des équipes sportives du Golf de La Rochelle La 
Prée et m'engage à y souscrire, conscient qu'en cas de non-respect, je pourrai être exclu de l'équipe. 
 

Fait à le : 

Signature du(de la) joueur(se)
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Vous faites partie des meilleures joueuses et meilleurs joueurs de notre club, et à ce titre, l'Association Sportive vous assiste pour pratiquer votre sport et représenter notre club dans les meilleures conditions possibles.
 
En tant que premiers représentants du golf de La Prée, l'Association attend de vous une conduite exemplaire et que vous contribuiez au développement sportif du golf au sein du club.
 
Sélection des joueurs
 
L'Association veille à ce que la plus grande transparence préside aux décisions de sélection des équipiers. Pour chaque épreuve, il appartient aux capitaines désignés, en concertation avec les pros, de définir une première liste élargie de joueurs potentiels. La sélection finale en découlera normalement en toute objectivité.
 
Cette sélection est effectuée en tenant compte des éléments suivants :
·         l'esprit sportif et la combativité ;
·         la forme tant technique que physique au moment de l'épreuve ;
·         la disponibilité aux dates des différentes compétitions ;
·         la capacité à privilégier une stratégie d'équipe plutôt qu'individuelle ;
·         les résultats et l'expérience obtenus lors des compétitions ;
·         l'index.
 
Les joueuses et joueurs sont tous sur un même pied d'égalité, les remplaçants et les cadets font partie intégrante de l'équipe. 
 
L'engagement
 
Par sa signature, la joueuse / le joueur s'engage :
·         être membre de l'Association Sportive du golf de La Prée à jour de sa cotisation ;
·         à renouveler sa licence ffgolf® et son certificat médical avant le 31 janvier 2023 ;
·         participer aux entraînements collectifs et individuels prévus par les enseignants ;
·         à respecter toute décision du capitaine et/ou de l'enseignant pendant et hors des championnats ;
·         porter les tenues de l'équipe et défendre avec conviction les couleurs du club ;
·         participer à un maximum de compétitions du club, et si possible au Grand Prix ;
·         s'impliquer dans la vie du club, être au contact des membres et contribuer à la vie de l'Association, par exemple, en consacrant une journée à l'école de golf ou en apportant son concours lors des compétitions officielles, ou encore toute autre action bénévole.
 
 
Je reconnais avoir pris connaissance des règles de fonctionnement des équipes sportives du Golf de La Rochelle La Prée et m'engage à y souscrire, conscient qu'en cas de non-respect, je pourrai être exclu de l'équipe.
 
Signature du(de la) joueur(se)
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